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 Le site des Mayères, classé en 
ZNIEFF (Zone Naturelle d’Inté-
rêt Faunistique et Floristique) et 
en Zone Natura 2000, est bordé 
par l’Allier et par la Couze Pavin. 
Couvrant une surface de 43 hecta-
res, les trois plans d’eau sont déjà 
partiellement ouverts aux loisirs 
nautiques et à la pêche. Le site 
vient compléter le plan d’eau du 
Mas plus au nord, mieux identifi é 
et davantage fréquenté : camping, 
équipements sportifs et commer-
ces de restauration contribuent 
en effet à son rayonnement. Le 
cabinet d’étude et d’assistance à 
maîtrise d’ouvrage pour l’intégra-
tion paysagère et l’aménagement 
du site des Mayères a été retenu, 
il s’agit d’ «Itinéraire bis», basé à 
Lyon, qui regroupe des profes-
sionnels en paysage, urbanisme et 
architecture. 

Ludovic Bernard, gérant d’Issoire nautique vous propose 
des baptême de nautisme (jet à selle, jet à bras, jet 3D, 

ski nautique, bouée ou banane tractée) avec des tarifs 
publics à la séance ainsi que des tarifs pour les groupes 

et CE. Offrez-vous quelques heures de détente ! 
contact :  Issoire Nautique - Base Nautique Les Mayères

Contactez Ludo au : 06 78 82 55 54 
        issoirenautique@aliceadsl.fr

Ça glisse 
avec Issoire Nautique !

Les Mayères, vers un développement
                               touristique et environnemental maîtrisé

ITINERAIRE BIS  
va conduire une étude de dé-

fi nition qui permettra de concilier la 
fragilité du  plan d’eau des Mayères, le 
maintien partiel d’activités privées (exploi-
tation partielle de la carrière jusqu’en 2012) 
et le développement d’activités récréatives 
et ludiques. Le coût total de cette l’étude est 
de 36950 € HT.

-Offrir des accès lisibles et des aires 
d’accueil adapté. Depuis ces aires d’ 
accueil, une information sera fournie 
aux visiteurs leur offrant une compré-
hension globale du site dans sa com-
plexité, ses règles d’accès, les usages 
autorisés, les itinéraires possibles, les 
espaces protégés.
-Valoriser les bords d’Allier avec un 
chemin continu en bord de rivière qui 
offrira un accès et un rapport privilégié 
avec celle-ci, constituant des fenêtres, 
des éclaircies dans l’épaisseur de la 

forêt allu-
viale.

principaux enjeux
pour l’aménagement du site :              

-Développer des itinéraires cy-
clables et piétons variés et adaptés 
aux milieux. La taille du site offre 
une multitude de parcours. En fonc-
tion des milieux traversés, ni le revê-
tement, ni le gabarit, ni la fréquenta-
tion ne seront les mêmes. Certains 
chemins existent déjà, d’autres sont 
à conforter, d’autres encore restent 
à créer.  
-Identifi er, préserver et présen-
ter les milieux : donner à voir et à 
comprendre pour faciliter le respect 
des milieux. Un support de commu-
nication et d’interprétation est prévu 
pour le public.
-Mettre en place une stratégie 
touristique, en déployant les activi-
tés nautiques.
-Mettre en place une signalétique 
cohérente qui identifi e et autorise 
différents gradients d’usages et 
d’aménagement du site. Des sites 
d’accueil potentiels vont être 

identifi és et équipés pour dévelop-
per une signalétique accompagnant 
les choix d’ouverture ou de préser-
vation du site.
-Développer des parcours d’inter-
prétation thématiques. A vocation 
pédagogique, ces parcours donne-
ront les clefs de lecture nécessaires 
à la compréhension du site dans ses 
différents aspects (notamment son 
originalité historique et écologique, 
ainsi que la mise en évidence de l’in-
térêt patrimonial du site)
-Résoudre et intégrer les différents 
aspects liés au développement 
durable. Il s’agit d’une véritable 
attitude de projet avec la recherche 
d’une composition de l’espace 
simple et non simpliste - conforte-
ment des usages piétons et modes 
doux, réduction des nuisances so-
nores, gestion des eaux pluviales, 
stockage des ordures, diversifi cation 
du végétal…

Les
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AAvec la mise en place d’un programme d’actions vec la mise en place d’un programme d’actions 
dit «Agenda 21», la collectivité va pouvoir trouver 

un équilibre cohérent et viable à long terme entre les 
trois piliers : environnement , économie et social.
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Report du projet éolien : 

Suite à l’étude aérologique menée par nos experts, une campagne de 
mesures a été réalisée sur le plateau de Pardines pendant une période 
supérieure à un an. Elle a permis d’estimer le potentiel aérologique 
et le productible énergétique du parc. Au vu des conditions technico-
économiques actuelles, le projet éolien est suspendu, mais  le site en 
cours de classement ZDE (Zone de Développement de l’Eolien) reste 
utilisable pour un parc éolien dans le futur.  
 

Agenda 21, 
projet pour un développement durable  

chargée de mission Agenda 21 au 
Conseil général du Puy-de Dôme, 
il est clairement apparu l’intérêt et 
la nécessité pour le territoire com-
munautaire de s’inscrire dans cette 
démarche. Un comité de pilotage 
composé d’élus d’Issoire Com-

munauté doit être créé afi n, 
dans un premier temps, 

de recruter un bureau 
d’études pour l’éla-
boration d’un dia-
gnostic (cf  : étape 
1 et 2). Cette étude 
devra conclure sur 
ce qu’il est possible 

de mettre en œuvre 
et permettra de faire 

un état des lieux des ac-
tions déjà engagées. En effet, 

plusieurs actions menées  par Issoi-
re Communauté entrent déjà dans 
le cadre de cette démarche sociale, 
environnementale et économique. 
A titre d’exemple, nous pouvons 
citer la clause d’insertion sociale 
actée dans le cadre du marché de 
travaux du stade nautique.    

L’Agenda 21 est un projet global et 
concret, dont l’objectif  est de met-
tre en œuvre progressivement et de 
manière pérenne le développement 
durable à l’échelle d’un territoire. Il 
est porté par la collectivité et mené 
en concertation avec tous ses 
acteurs : élus et person-
nels, habitants, asso-
ciations, entrepri-
ses, structures 
déconcentrées 
de l’Etat, ré-
seaux de l’édu-
cation et de la 
recherche.
Il se traduit par 
un programme 
d’actions visant à 
améliorer la qualité de vie 
des habitants, économiser les res-
sources naturelles et renforcer l’at-
tractivité du territoire. 
Suite à la réunion de présentation 
de la démarche Agenda 21 assu-
rée le 10 mars 2009 par Eric Gold, 
Conseiller général délégué en char-
ge de l’Agenda 21, et Emilie Salles, 

Déterminer 
    un équilibre 
entre 
la rationalité économique,
 l’équité sociale, 
et la préservation de 
 l’environnement

Les 4 étapes clés de mise 
en œuvre d’un Agenda 21:

1     Elaboration d’un diagnostic 
préalable donnant une bonne 
connaissance du territoire sur le 
plan économique, social, environ-
nemental et organisationnel. 

2     Défi nition d’une stratégie 
décrivant les objectifs à court, 
moyen et long termes, les mé-
thodes et les moyens d’actions 
proposés, les acteurs et les par-
tenaires impliqués ainsi que les 
critères d’évaluation. 

3     Mise en œuvre d’un pro-
gramme d’actions transversales, 
concrètes et démonstratives.
 
4     Evaluation systématique 
et permanente des politiques 
menées et des actions engagées, 
dans une logique d’amélioration 
continue.
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«Le 
développe-

ment durable est un 
développement qui répond 
aux besoins du présent sans 

compromettre la capacité des 
générations futures à répon-

dre aux leurs» (Rapport 
Bruntland, 1987 )

en partenariat avec le Conseil géneral la rationalité économique,

 l’environnement

Déterminer 
    un équilibre 
entre 
la rationalité économique,
 l’équité sociale, 
et la préservation de 
 l’environnement l’environnement

Déterminer 
    un équilibre 
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 l’environnement

      Un projet 
         fédérateur
L’agenda 21 est un projet 

collectif, mettant en place 
une gouvernance qui consiste en 

la participation de tous les acteurs 
( citoyens, entreprises, associa-

tions, élus...)

environnement


